COLLEGE LECLERC - ORIENTATION CLASSES DE TROISIEME

TRAVAILLER SON ORIENTATION POST-3e 
La classe de 3e marque la fin du parcours de l’élève au collège. L’année est jalonnée d’étapes très importantes concernant l’orientation et l’affectation qu’il est fondamental de suivre.
ETAPE 1 : de septembre à décembre : le temps de la réflexion, le stage en entreprise

- Faire le point sur les compétences scolaires, goûts, centres d’intérêt.
- Prévoir des temps d’échanges avec psychologue de l’éducation nationale, professeurs principaux, CPE et Principale.
- Préparer votre stage d’observation en milieu professionnel pour vous sensibiliser à la réalité du monde du travail et connaissance de l’entreprise et tester un projet de formation ou de métier. 
Le stage d’une semaine a lieu en novembre / décembre. Votre recherche doit commencer bien avant et les conventions doivent être complétées et remises en 3 exemplaires à votre professeur principal. Lors de ce stage, vous serez visités par vos professeurs. Vous compléterez aussi un support de stage qui vous servira à présenter votre oral de stage. Vous serez préparés à l’oral par vos professeurs. Cet oral sera évalué par un jury composé de deux personnes (professeurs et autre personnel).


- Conserver la trace de vos recherches.
ETAPE 2 : janvier et février : les intentions provisoires d’orientation, 

Sur la fiche de dialogue remise avant le conseil de classe, vous allez formuler des vœux provisoires : 
[bookmark: _GoBack]- 2e générale et technologique 
- 2e professionnelle 
- 1re année de CAP ou CAPA (agricole)

Vous continuez à approfondir votre projet. Si les conditions sanitaires le permettent, vous pourrez demander à aller en mini-stage dans les établissements qui vous intéressent. C’est pour vous l’occasion d’assister aux cours, de rencontrer professeurs et élèves. Cette demande doit se faire au mois de décembre et janvier auprès de votre professeur principal. Le mini-stage peut avoir lieu jusqu’à environ mi-avril. Nous vous invitons également à consulter les dates des Journées Portes Ouvertes des lycées (les dates sont généralement accessibles courant janvier et ces Journées Portes Ouvertes se déroulent de janvier à avril ; dates affichées au collège et sur l’ENT).

Le conseil de classe du premier semestre émet un avis provisoire d’orientation sur vos choix. Cet avis constitue la base du dialogue que vous devez entamer avec vos parents, le collège et le psychologue de l’éducation nationale pour faire des choix les plus judicieux possibles et qui soient en accord avec vos goûts et vos possibilités scolaires. Si à ce moment là, le conseil de classe pense que vos résultats scolaires sont en deçà de ce qu’il faut pour intégrer la filière de votre choix, le second semestre est déterminant pour juger de votre motivation et reste suffisant pour augmenter vos résultats scolaires et aboutir à une orientation choisie. 

Une présentation des voies de formation après la 3e par les équipes de direction des lycées de secteur sera organisée au collège en janvier ou février.

ETAPE 3 : de mars à juin : les choix définitifs 

Avant le conseil de classe du deuxième semestre, vous faites vos choix définitifs sur la fiche de dialogue au niveau de l’onglet « vœux définitifs ». 

Vous ne devez pas hésiter à demander des entretiens à la psychologue de l’éducation nationale, les professeurs principaux, la CPE, la principale. Ces entretiens peuvent avoir lieu aussi avec votre famille. Pour avoir un rendez-vous, vous passez par l’ENT et/ou le carnet de correspondance pour le Professeur Principal et le CPE et par le biais d’un cahier de rendez-vous qui est à la vie scolaire pour la Psychologue de l’Éducation Nationale.

Le collège pourrait organiser une visite d’établissements, (lycée général et technologique et lycée professionnel).
ETAPE 4 : juin et début juillet : la décision d’orientation, l’affectation et l’inscription 

Début juin, le conseil de classe du deuxième semestre formule une proposition d’orientation : 
- Si elle correspond à votre demande, elle devient décision d’orientation. 
- Si elle est différente, le chef d’établissement prend la décision définitive après entretien obligatoire avec votre famille. 
- Si la décision du chef d’établissement reste identique, vous pouvez faire appel de cette décision dans des délais que nous vous indiquerons. 

Fin juin : après la dernière épreuve du DNB, vous recevrez une notification d’affectation. C'est-à-dire que vous saurez si vous êtes affectés selon vos vœux. 
Si c’est le cas, il faudra que vous alliez au lycée pour l’inscription et ce impérativement dans le délai indiqué par chaque établissement. 
Si vous n’êtes pas affectés selon vos vœux, vous devez impérativement prendre rendez-vous avec le chef d’établissement dans un délai de 3 jours pour reformuler des vœux en fonction des places vacantes.

PS : Il est fortement déconseillé de prévoir des vacances la première semaine de juillet. Il s’agit de la période d’inscription dans les lycées. Si vous n’êtes pas inscrit à ce moment là, la place est donnée à un autre élève.

PERSONNES RESSOURCES
Les professeurs principaux de 3° : Mr NICOL, Mr BRU, Mme SALLES, Mme CHAMBERT
La coordonnatrice UPE2A : Mme BOURGEOIS, La coordonnatrice ULIS : Mme DEGARDIN
La psychologue de l’éducation nationale : Mme MARCHIANTE, présente 2 fois par mois
La CPE : Mme FERRAGE, La secrétaire : Mme BERNIGOLE, La principale : Mme GAUJARENGUES
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